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Apparue au Maroc dans les années soixante-dix, la plasticulture, 
faisant référence aux techniques agricoles utilisant des matières 
plastiques (culture sous serre, paillage, irrigation goutte-à-goutte, 
etc.), est désormais importante à l’échelle nationale et plus encore 
au niveau de la Région Souss Massa. En effet, avec 30 000 
tonnes par an, cette région émet 52 % des déchets plastiques 
d’origine agricole du Maroc. 

Incinérés, enfouis, mis en décharge sauvage ou encore vendus 
pour une réutilisation sans précaution, les déchets plastiques 
peuvent pourtant devenir une ressource à travers leur recyclage. 
Pour cela, les agriculteurs doivent prendre conscience de la 
valeur que représente leurs plastiques usagés et respecter le 
cadre réglementaire relatif à leur gestion. Quant aux collecteurs, 
ils doivent s'organiser pour assurer un approvisionnement continu 
et de qualité des unités de recyclage.

Face à cette situation, l’Association Agrotechnologies du Souss 
Massa, en partenariat avec la Fondation Crédit Agricole du Maroc 
pour le Développement Durable, a lancé une initiative régionale 
de mise à niveau de la filière des plastiques agricoles usagés à 
travers la réalisation d’études de diagnostic, l’animation d’ateliers 
de sensibilisation-formation et l’organisation des opérateurs situés 
à l’aval de la filière. 

Elaboré dans ce cadre, le présent guide vise à sensibiliser les 
agriculteurs sur les bonnes pratiques de tri et de prétraitement 
des plastiques agricoles usagés au niveau de leur ferme, pour 
préserver la santé de l’Homme et la nature tout en contribuant 
à l’émergence d’une économie circulaire créatrice d’emplois 
locaux.



4

L’ELIMINATION DES PLASTIQUES 
AGRICOLES USAGÉS :

UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE !
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L’ELIMINATION DES PLASTIQUES 

UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE !

Agriculteurs, privilégiez le RECYCLAGE
au RÉEMPLOI qui peut être dangereux pour

la santé de l’Homme et l’environnement

• La réutilisation à des fins agricoles et alimentaires d’emballages 
vides de produits phytosanitaires et fertilisants, même rincés, 
comporte un risque sanitaire grave : 13,4% des cas d’intoxication  
en 2016 et un taux de létalité spécifique de 3,3%  selon le Centre 
Antipoison et de Pharmacovigilance du Maroc.

• La réutilisation directe dans 
une autre ferme d’un plastique 
de serre et de paillage entraine 
un risque de contamination : 
transfert de pathogènes et/ou 
de résidus de pesticides. 
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• Risque sanitaire et pollution environnementale par l’émanation de fumées 
nocives toxiques et de polluants organiques persistants 

• Risque d’incendie

• Mauvaises odeurs

• Perte économique en empêchant toute valorisation de la matière première

• L’incinération des déchets en plein air est interdite par l’article 7 
de la loi 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination. 

• L’élimination des déchets par incinération ne peut avoir lieu 
que dans des installations destinées à cet effet, conformément aux 
dispositions de l’article 52 de la loi 28-00.

En toutes circonstances, n’incinérez pas vos 
déchets plastiques !
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Participez à leur recyclage !

Le recyclage mécanique ou valorisation matière est une option 
d’élimination qui s’applique à tous vos déchets plastiques et vous 
offre des avantages écologiques, commerciaux, économiques,
et sociaux. En effet, il vous permet de :

Eviter les problèmes de pollution et de contamination posés
par le réemploi, l'incinération ou l'enfouissement

Améliorer l’image de marque de votre entreprise vis-à-vis du 
consommateur particulièrement étranger

Transformer vos déchets en ressources et ainsi de contribuer
à l’émergence d’une « économie circulaire », créatrice 

d’emplois pour votre région

Atténuer les effets du changement climatique en fournissant 
du plastique recyclé au secteur national de la plasturgie qui 

réduit ainsi sa facture énergétique et sa dépendance en termes 
d’importations de matière première
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Tri et organisation de la collecte des 
déchets agricoles plastiques

Recyclage pour transformation

Valorisation en nouveaux produits 
plastiques pour l'agriculture

Réutilisés par les agriculteurs 

ECONOMIE
CIRCULAIRE

ET EFFICACITÉ
DES RESSORUCES

En vendant directement vos déchets aux  
recycleurs, entrez dans une économie circulaire 

bénéfique pour vous et votre région !
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Avantages économiques, écologiques et sociaux 
de l’introduction de l’agriculture du Souss Massa 

dans une économie circulaire

• Sachant qu’une tonne de plastique recyclé dans la production 
plasturgique permet une économie de 2.025 litres de gasoil, le 
recyclage de 20.000 tonnes de plastiques agricoles usagés sur les 
23.000 tonnes émis chaque année dans la région permettrait : 

Une économie de 40,5 millions de litres de gasoil 

Une réduction des émissions annuelles de CO2 équivalente
à 105.000 tonnes 

La création de plusieurs milliers d’emplois locaux, la filière 
employant actuellement 300 personnes avec moins de 10% des 
plastiques agricoles recyclés localement

• L’atteinte de ces ambitieux objectifs nécessite une mise à niveau de 
la filière déjà amorcée grâce à l’initiative de l’Association Agrotech 
et de la Fondation Crédit Agricole du Maroc pour le Développement 
Durable qui a permis :

L’organisation d’une cinquantaine de collecteurs-recycleurs
en 8 coopératives qui se sont regroupées dans
« L’Union Coopératives Plastique Souss » 

La création du « Groupement d’intérêt Economique Valorisation 
Souss » réunissant 10 unités industrielles de recyclage

L’élaboration d’un plan d'action régional triennal pour la 
gestion collective des plastiques agricoles usagés impliquant 
l’ensemble des opérateurs de la filière, les départements 
ministériels concernés et le Conseil Régional
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FILMS PLASTIQUES
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Plastique de couverture : serre, tunnel, ensilage

Plastique de paillage

• Evitez l’enlèvement des films plastiques par temps humide
(risque de souillure par la boue)

• Séparez les films plastiques de couverture des films plastiques de 
paillage (davantage souillés par la terre et l’eau et contaminés par 
les produits phytosanitaires et les fertilisants). 

• Stockez-les à l’abri du soleil et de la pluie en attendant la vente 
aux collecteurs ou recycleurs dont vous obtiendrez un meilleur prix.

Quelques bonnes pratiques de tri et de
pré-traitement de vos plastiques agricoles usagés
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FILETS ET FICELLES
DE PALISSAGE
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Pour être réutilisés ou recyclés, les agrafes, les crochets métalliques 
et le matériel végétal entremêlés aux filets et ficelles de palissage 
doivent être retirés. Cette opération de nettoyage se fait 
généralement par le collecteur et/ou le recycleur.
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TUYAUX ET GAINES 
D’IRRIGATION
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• Une fois les gaines et tuyaux d'irrigation retirés, secouez-les pour 
éliminer les contaminants (terre, matériel végétal, plastique de 
paillage, ficelle, etc).

• Puis enroulez-les et attachez-les ensemble avec du tuyau. 
N'utilisez surtout pas des ficelles ou des fils de fer pour les attacher. 

• Gardez-les aussi secs que possible. Si vous ne pouvez pas les 
stocker à l'intérieur, couvrez-les avec du film plastique.

• Gardez-les aussi propres que possible à l’abri du soleil pour 
éviter leur dégradation par une trop forte exposition. Vous en 
obtiendrez un meilleur prix des collecteurs. 
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EMBALLAGES VIDES DE 
PRODUITS PHYTOSANITAIRES

ET DE FERTILISANTS
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• Ne jamais les réutiliser.

• Ne pas les jeter dans la nature.

• Ne pas les jeter  avec les ordures ménagères. 

• Ne pas les enfouir.

• Ne pas les incinérer à l’air libre.

• L'article 6 de la loi 42-95 qui contrôle et organise le commerce des 
produits pesticides à usage agricole stipule : " Les emballages, fûts ou 
récipients ayant servi à contenir des produits pesticides à usage agricole 
ne doivent en aucun cas être employés à recevoir des produits destinés 
à l'alimentation de l'homme ou des animaux. L'élimination de ces 
emballages, fûts ou récipients doit être faite dans les conditions requises 
pour éviter tout risque pour l'homme, les animaux et l'environnement 
et indiquées dans la décision administrative d'homologation ou 
d'autorisation de vente ". 
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• Pour réduire les impacts négatifs des emballages vides d’intrants 
chimiques, adoptez les gestes suivants au sein de votre ferme : 

o Tri 
           
             Plastique                 Carton     Aluminium

o Stockage dans un local isolé et fermé pour minimiser les accès 
aux personnes et aux animaux dans l’attente de leur élimination 
à travers une filière agréée.
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o Pour les emballages vides en plastique, vous devez avant leur 
stockage procéder à leur triple rinçage et perçage afin de les 
rendre inutilisables selon les étapes suivantes : 
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Une fois collectés et triés, vos plastiques agricoles 
usagés subissent les opérations de recyclage 

suivantes

Déchiquetage

Lavage

Le plastique 
est découpé 
en confettis ou 
paillettes. La taille 
des confettis doit 
être de 2 à 4 cm² 
de surface. On 
utilise un broyeur 
à axe horizontal 
avec lames et contre lames, et un tamis qui ne laisse passer que les 
morceaux de plastiques suffisamment découpés.

Les matières sont ensuite emportées vers une 
centrifugeuse dite horizontale, où la friction 
du produit avec lui-même permet d’éliminer les 
impuretés, ou plus précisément de les expurger 
à travers une grille à trous de 3 mm.  

2 à 3 cycles de lavage sont nécessaires 
selon le niveau de salissure dans des 
bacs de lavage remplis d’eau froide sans 
additif. L’objectif est alors de détremper les 
produits, et plus précisément les éléments 
indésirables (scotch, étiquettes, poussière) 
ou les polluants solides (sable, cailloux). 
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Séchage

Extrusion

L’utilisation d’un séchoir industriel 
permet d’éviter tout risque de 
contamination.

Les paillettes propres et sèches sont 
introduites dans une extrudeuse. Sous 
l’effet de la température et de la 
pression, la matière devient pâteuse 
puis est convertie en granules.

Ces granules de plastiques agricoles 
recyclés constituent une matière première 
secondaire utilisée dans la fabrication de 
nouveaux plastiques agricoles (bâches 
d ’ e n s i l a g e , 
tuyaux goutte-à-
goutte, palettes, 
etc.).
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Ce livret a été élaboré à partir du projet de collecte et de valorisation durable des déchets plastiques 
d’origine agricole porté par l’Association Agrotech  dans la région Souss Massa avec le soutien de 
la Fondation Crédit Agricole du Maroc pour le Développement Durable. 

Ensemble, les partenaires ont contribué à la structuration des collecteurs-recycleurs et des industriels 
par la création de coopératives réunies en une Union et d’un Groupement d’Intérêt Economique, 
prérequis pour  l’introduction de l’agriculture de la région Souss Massa dans une économie circulaire. 

Le présent livret est destiné à sensibiliser les agriculteurs sur le pratiques à adopter pour vendre au 
meilleur prix leurs déchets plastiques et optimiser leur collecte et recyclage. 

Après avoir mené différentes études lui ayant permis de proposer 
une typologie des déchets agricoles et les options possibles 
d’élimination et/ou valorisation, la Fondation Crédit Agricole du 
Maroc a concentré ses efforts sur les plastiques agricoles usagés, 
déchets encombrants et parfois dangereux, que les agriculteurs ne 
sont pas toujours en mesure de gérer conformément à la législation 
et ce, au détriment de la santé de l’Homme et de l’environnement. 

Fidèle à sa mission d’accompagner le développement durable des 
filières agricoles dans la région Souss Massa notamment par le 
recours aux technologies, l’Association Agrotech s’est attelée à 
la problématique des milliers de tonnes de plastiques agricoles 
usagés émis chaque année dans la région pour voir comment en 
structurer la collecte et le recyclage.  


